ARRETE n° 32 AC.DIR du 10 janvier 2004 portant modification de l’arrêté n°199 AC.DIR du 9 mai 2000 relatif aux mesures de police applicables sur l’aéroport de Tahiti-Faa’a.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aviation civile applicable en Polynésie -française et notamment ses articles R. 213-2, R. 213-3, R. 213-4 et L. 213-2 ;

Vu l’arrêté n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000 modifié, relatif aux mesures de police applicables sur l’aéroport de Tahiti-Faa’a ;

Vu l’arrêté n° 858 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2002 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aérodromes de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa non constitutive de droits réels au bénéfice de la Sétil-Aéroports ;

Vu l’arrêté n° 1516 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2003 portant prorogation jusqu’au 30 juin 2003 de l’arrêté n° 858 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2002 ;

Considérant la fermeture de l’accès en zone réservée par la route traversière et la mise en service concomitante de la route de contournement  à compter du 26 janvier 2004 ;

Considérant qu’il y a lieu de modifier en conséquence l’arrêté de police n° 199 AC.DIR du 9 mai 2000 ;

Sur proposition du directeur du service d’Etat de l’aviation civile ;

La direction territoriale de la police aux frontières, la direction régionale de la douane et des droits indirects, la gendarmerie des transports aériens, le commandant de la base aérienne 190 et l’exploitant aéroportuaire de l’aérodrome de Tahiti-Faa’a consultés,

Arrête :

Article 1er.— Le titre Ier “Délimitation des zones” est modifié de la façon suivante :

L’article I/1 est annulé et remplacé par le suivant :

“Article I/1 – Limites des zones constituant l’aérodrome

L’ensemble des terrains constituant l’aérodrome de Tahiti-Faa’a est divisé en trois zones (les limites de l’ensemble de ces zones figurent en annexe 1 – plans SIA n° 3734  - 01 à 07) :

-
une zone publique ;

-
une zone publique à accès restreint et réglementé ;

-
une zone réservée.

Elles font l’objet d’une signalisation particulière”.

L’article I/3 est modifié et remplacé par le suivant :

“Article I/3 – Zones publiques à accès restreint et réglementé

Elles sont constituées (voir annexe 2) :

Au nord, par :

La zone située au nord de la bande dégagée de la piste, sauf la zone réservée. Son accès est réglementé afin de limiter les risques liés à la traversée de piste située en zone réservée. Cette zone est divisée en trois secteurs fonctionnels :

-
le secteur d’activités nord (ACN) comprenant notamment la route d’accès à partir de la barrière de traversée de piste nord, les installations de Météo-France, de l’exploitant aéroportuaire et de l’aviation civile ;

-
le secteur du port de pêche piroguier (POP) qui comprend toute la berge située au nord-est entre le parc à matériel du SIA et le centre de contrôle ;

-
le secteur de la darse (DRS) qui comprend toute la zone nord-ouest du motu Tahiri autour des installations de la darse.

Au sud, par :

-
le commissariat d’Air Tahiti ;

-
le catering de la S.H.R.T. ;

-
la zone d’enregistrement et d’inspection des bagages de soute de l’aérogare ;

· le parking administratif. 

Au nord-ouest, par :

-
la zone située au nord de la bande aménagée de la piste, à l’exception de la partie située en zone réservée ;

-
la route de contournement de la piste jusqu’au portail situé au sud, du côté de la baie de Vaitupa”.

Art. 2.— Le titre II “circulation des personnes” est modifié de la façon suivante :

“L’article II/2-1 est annulé et remplacé par le suivant :

Article II/2-1 - Circulation dans la zone publique à accès restreint et réglementé située au nord et au nord-ouest de l’aéroport

II/2-1.1 – Principe général

Toute personne circulant dans la zone publique à accès restreint et réglementé doit être en possession d’une autorisation d’accès délivrée par le directeur de l’aérodrome (ou son représentant habilité) ou être accompagnée en permanence par une personne autorisée.

L’autorisation d’accès est matérialisée soit par un laissez-passer individuel de couleur bleue spécifique, soit par l’un des titres de circulation visés au chapitre II/3.

II/2-1.2 – Laissez-passer spécifique à la zone publique à accès restreint et réglementé située au nord et nord-ouest de l’aéroport

II/2-1.2.A - Conditions générales :

Les laissez-passer peuvent être délivrés :

-
Pour l’accès au secteur du port de pêche piroguier :

-
à certains habitants de la commune de Faa’a sous condition de ressources, après visa du maire et enquête des services compétents de l’Etat.

-
Pour l’accès au secteur d’activités nord :

-
aux agents du service d’Etat de l’aviation civile, de l’exploitant de l’aéroport, de la police aux frontières, de Météo-France, de la direction régionale de la douane et droits indirects et des exploitants de la zone nord, ainsi qu’à leurs entreprises sous-traitantes ;

-
aux membres d’équipage des compagnies aériennes et des aéronefs stationnés ou basés en zone nord ;

-
aux membres actifs des aéro-clubs ;

-
aux personnes titulaires d’une commission comportant un droit de réquisition.

-
Pour l’accès à la darse :

-
aux membres actifs de l’association Tamarii de l’aviation civile et Météo-France (ATACEM), section Raumoana, ainsi qu’aux membres actifs du Club sportif et artistique de l’armée de l’air (CSA), section va’a.

II/2-1.2.B – Attribution des laissez-passer :

Les correspondants sûreté des organismes et entreprises autorisés à accéder en zone publique à accès restreint et réglementé, adressent leurs demandes au directeur d’aérodrome (ou son représentant habilité) qui, après enquête, établit et remet le ou les laissez-passer individuels.

II/2-1.3 – Accès des visiteurs et livraisons

Les visiteurs doivent être accompagnés en permanence par une personne autorisée à accéder en zone publique à accès restreint et réglementé. Ils sont pris en charge en zone publique, franchissent le poste de contrôle et pénètrent sur la route de contournement.

Pour les visiteurs isolés, qui ne bénéficient pas d’un accompagnement, ceux-ci peuvent être autorisés à pénétrer sous réserve d’un motif valable de visite et contre remise d’une pièce d’identité et dans la limite des horaires d’ouverture du poste de contrôle.

Les livraisons peuvent être autorisées sur simple présentation d’un document justifiant de la nécessité d’accéder à la zone publique à accès restreint et réglementé (par exemple : bon de livraison).

II/2-1.4 – Accès des passagers aériens et des personnels de la base aérienne BA 190

Les passagers aériens peuvent accéder à la zone publique à accès restreint et réglementé :

-
lorsqu’ils sont pris en charge depuis la zone publique par un agent de l’exploitant ou du transporteur, lui-même titulaire d’une autorisation d’accès en zone publique à accès restreint et réglementé ;

-
lorsqu’ils y sont autorisés par l’agent du poste de contrôle, au vu d’une liste de passagers envoyée préalablement par l’exploitant ou le transporteur, dans un délai fixé par le directeur d’aérodrome (ou son représentant habilité).

Les personnels de la base aérienne BA 190 peuvent accéder, dans le cadre de leur entraînement sportif, à la zone publique à accès restreint et réglementé :

-
lorsqu’ils y sont autorisés par l’agent du poste de contrôle, au vu d’une liste de passagers envoyée préalablement par le commandant de la base aérienne BA 190 (ou son représentant habilité), dans un délai fixé par le directeur d’aérodrome (ou son représentant habilité).

II/2-1.5 – Durée de validité

Le laissez-passer en zone publique à accès restreint et réglementé est délivré pour une période définie, qui ne peut excéder cinq années. Les conditions de délivrance et de renouvellement sont définies par le directeur d’aérodrome (ou son représentant habilité).

II/2-1.6 – Présentation matérielle

Le laissez-passer se présente sous la forme d’une carte plastifiée de couleur bleue et comporte les mentions suivantes :

-
le nom de l’aérodrome ;

-
le nom et le prénom du titulaire ;

-
le ou les secteurs où l’intéressé est autorisé à se rendre ;

-
le numéro d’ordre de la délivrance ;

-
la date d’expiration ;

-
le nom de l’employeur ;

· la photographie du titulaire.

II/2-1.7 – Retrait et restitution

Le laissez-passer est restitué au directeur d’aérodrome (ou à son représentant habilité) à la fin de sa période de validité ou en cas de cessation d’activité sur l’aérodrome du titulaire.

Le badge est incessible. Toute utilisation frauduleuse entraînera les poursuites prévues au titre VIII. Toute infraction aux dispositions du présent arrêté de police peut conduire à la suspension ou au retrait du laissez-passer”.

L’article II/3-6 est annulé et remplacé par le suivant :

Article II/3-6 – Accès à la route de traversée de piste

La circulation sur la route de traversée de piste, pour accéder à la zone nord est interdite à compter du 26 janvier 2004, sauf dans les cas précisés à l’article III/1-3.

Les barrières donnant accès à la piste doivent rester en position baissée sauf dans les cas d’urgence définis par le directeur de l’aérodrome (ou son représentant habilité).

L’article III/1-4 est modifié de la façon suivante :

Le deuxième paragraphe est modifié : suppression de la mention “excepté sur la route traversière : voir chapitre III/4” entre parenthèses.

Le chapitre III/4 “dispositions particulières relatives à la circulation sur la route de traversée de piste” est annulé et remplacé par le suivant :

“Chapitre III-4 – Dispositions particulières relatives à la circulation sur la route de contournement

Article III/4-1 – Restrictions d’usage

La route de contournement de la piste est située en zone publique à accès restreint et réglementé. Elle est délimitée par un portail du côté de la baie de Vaitupa et par son rattachement au motu Tahiri au nord.

L’accès de la route de contournement est interdit aux piétons et aux vélos.

Les véhicules hors gabarit routier doivent solliciter une autorisation spéciale du directeur de l’aérodrome (ou de son représentant habilité).

Article III/4-2 – Règles de circulation

La circulation des véhicules s’effectue sans contact radio avec la tour de contrôle, sauf décision contraire du directeur de l’aérodrome (ou de son représentant habilité).

La partie critique de la route interférant avec la bande aménagée est délimitée par des barrières levantes équipées d’un feu de signalisation rouge et d’un signal d’avertissement sonore. En cas d’abaissement des barrières, toute pénétration dans la partie critique de la route est interdite.

Dans tous les cas, avant de pénétrer dans la zone critique interférant avec la bande aménagée, le conducteur du véhicule doit s’assurer de l’absence d’aéronef en évolution au voisinage de la route.

Le demi-tour, le stationnement et l’arrêt sur la route sont interdits sauf aux emplacements prévus à cet effet.

Article III/4-3 – Restrictions d’accès

Le portail d’accès à la route de contournement est fermé la nuit dans un créneau horaire fixé par le directeur de l’aérodrome ( ou son représentant habilité).

Pour des raisons de sécurité ou de sûreté, le directeur de l’aérodrome (ou son représentant habilité) peut, à tout moment, restreindre ou fermer le portail d’accès.

Les personnes appelées à se rendre en zone nord pour des raisons professionnelles hors des créneaux d’ouverture, reçoivent un laissez-passer individuel permettant l’ouverture du portail.”

Art. 3.— Toutes les dispositions de l’arrêté du 9 mai 2000 qui n’ont pas été modifiées ou annulées par le présent arrêté modificatif demeurent valides.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté modificatif entrent en vigueur à compter du 26 janvier 2004.

Art. 5.— Le directeur de cabinet du haut-commissaire, le directeur du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française, le directeur territorial de la police aux frontières, le chef du groupement de la gendarmerie en Polynésie française et le directeur régional de la douane et des droits indirects sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Papeete, le 10 janvier 2004.


Michel MATHIEU.

Les annexes sont consultables auprès du service d’Etat de l’aviation civile.

